


CHAQUE JOUR,
UN NOUVEAU DÉFI
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FĒNIX® 7  SERIES
LA MONTRE MULTISPORTS HAUTE PERFORMANCE 
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 7  SERIES
LA MONTRE MULTISPORTS HAUTE PERFORMANCE 

ÉCRAN TACTILE ET 
BOUTONS DE CONTRÔLE

VERRE SAPPHIRE 
SOLAIRE

GNSS MULTI-BANDES 
POUR PLUS DE PRÉCISION



Le mot de Jack
Chers amis, objectif, 20ème édition du 

Challenge Vallée de la Drôme.
Merci pour le succès et le bonheur partagé lors 
de nos 19 éditions et particulièrement celle de 

l’anniversaire en 2022 !
Pour cette vingtième édition nous reprenons 
les exceptionnels sentiers de la vallée de la 

Drôme, comme les massifs de la Raye témoin 
de l’histoire de nos Maquisards.

Je rappel que chaque propriétaire riverain 
dispose du droit d’interdire l’accès aux non-
riverains. Nous passons sur des secteurs ou 

les propriétaires acceptent notre passage. Mais 
UNIQUEMENT pour la manifestation ! Merci de 

respecter ceci !   

Pour cette nouvelle édition, retour au format 120 km pour les aventuriers du Bout de Drôme. 
Un nouveau défi avec le Duo Challenge sur 2 jours. Un moment à vivre à deux sur 12 km 

et 20 km. La Dungeon Race reste la seule course ou vous montez en courant et descendez 
en rappel ! Le moment de remercier Kleber Roussilon gestionnaire de la tour, qui vous 

offre ce moment exceptionnel. La ville de Crest pour son soutien, la CCCPS, la Région, le 
département et tous nos partenaires. Je vous souhaite de marquer le maximum de points 

sur l’Instinct Trail Challenge.

Au milieu de la joie que nous avons de vous accueillir, nous aurons tous une pensée émue 
pour René, qui était au-delà d’un bénévole, notre ami et le vôtre. Alors ne vous étonnez pas, 

si ma voix attrape la tremblote pendant le week-end.  
Sa présence au bout du pont va nous manquer. « Merci René »       

On vous attend ! L’équipe de bénévoles est fière de vous faire découvrir ses belles 
montagnes ainsi que l’ambiance conviviale et familiale. En espérant vous retrouver 

nombreux samedi soir au repas concert.
Pour terminer, nous sommes très heureux de vous annoncer le rapprochement de notre 

manifestation avec celle de Run in Carthage. Une organisation construite sur des valeurs de 
partage et de fête populaire. Une superbe équipe, ayant comme chef d’orchestre Riadh Ben 
Zazia, un homme amoureux de sa terre et de son patrimoine, Nous avons nos montagnes, 

ils ont la mer, mais la saveur des retrouvailles reste la même.   

Les membres du Challenge Vallée de la Drôme Family se joignent à moi pour vous 
souhaiter la bienvenue ! Sportivement.



Le mot du Maire
« Le Challenge Vallée de la Drôme 
est un véritable festival de la course 

à pied qui allie dépassement de 
soi et dépaysement dans un cadre 

naturel exceptionnel.
Cette manifestation propose la 

traversée de dix-huit communes 
et met à l’honneur Crest et sa 

région. Une centaine de femmes et 
d’hommes, tous bénévoles, mettent

leur temps, leur énergie et leur 
bonne humeur au service de votre 

passion pour vous accueillir et 
rendre votre expérience inoubliable.
La Ville est fière de soutenir, cette 

année encore, cet événement. 
A Crest, vous aurez l’occasion de 
pouvoir participer à la redoutable 
Course du Donjon, unique course 

dans un monument historique : 524 
marches en contre la montre dans 

le plus haut donjon de France.
Nous espérons que vous passerez 

de bons moments à Crest, ville 
« Plus beau détour de France » et 
que vous aurez plaisir à y revenir.

   Hervé Mariton



Programme

 Vendredi 
14 h 00 Ouverture du village, accueil et remise des dossards Espace Soubeyran

17 h 00 Ouverture du sas de départ Dungeon Race Pont Frédéric Mistral

18 h 00 Départ du premier coureur Dungeon Race Pont Frédéric Mistral

19 h 00 Pasta Party et fermeture du village Espace Soubeyran « Coloriage »

19 h 30 Remise des récompenses Dungeon Race Espace Soubeyran « Coloriage »

 Samedi
00 h 15 Feux d’artifice Tour de Crest

00 h 30 Départ des Aventuriers du bout de Drôme Pont Frédéric Mistral

05 h 30 Départ du trail des Maquisards Pont Frédéric Mistral

08 h 00 Ouverture du village Espace Soubeyran

09 h 00 Départ des premières navettes pour Piégros-la-Clastre Parking Soubeyran

10 h 30 Départ du Skyrunning du bout de Drôme Piégros-la-Clastre

13 h 45 Echauffement collectif pour les Mousquetaires Parking Intermarché (1,5 km de la salle)

14 h 00 Départ des Mousquetaires Parking Intermarché (1,5 km de la salle)

16 h 00 Départ des courses enfants Espace Soubeyran - Terrain Annexe

16 h 00 Remise des prix du Skyrunning Espace Soubeyran

16 h 15 Remise des prix des Mousquetaires
& début de la cérémonie protocolaire des Aventuriers Espace Soubeyran

18 h 00 Remise des récompenses enfants Espace Soubeyran « Coloriage »

19 h 30 Pasta Party - Repas Concert « Mat & Eux » Espace Soubeyran

 Dimanche
06 h 30 Ouverture du village et petit déjeuner Espace Soubeyran

09 h 00 Départ Trail de la Crête et du Semi-marathon Pont Frédéric Mistral

12 h 30 Apéritif Espace Soubeyran

12 h 45 Remise des prix Trail de la Crête et Semi-marathon Espace Soubeyran

13 h 15 Cérémonie protocolaire des Challenges Espace Soubeyran



Le Challenge Vallée de la Drôme s’engage avec  
« Je cours pour toi »  

pour soutenir le projet : 
« Benin Enfance Éducation et Santé ».

Projet qui œuvre dans le but d’aider les enfants du 
Bénin pour leur scolarité, l’alimentation et la santé.

Lors de votre inscription, vous pouvez faire un don : 
1€ = 3 repas pour des enfants.

Pour faire un don ou pour plus d’informations, n’hésitez pas à consulter : 
jecourspourtoi.org/best-education-et-sante-pour-tous

Je cours pour toi

Près de 200 Bénévoles et 17 Communes
Depuis 20 ans déjà, l’association  
« Marathon Nature Drôme » vous 
accueille, prépare et sécurise les 

parcours, les ravitaillements et autre, 
pour vous faire passer un week-end 
d’exception au cœur de la vallée de 

la Drôme !  
Tout cela ne serait possible sans la  
« Grande Famille du Challenge »,  
près de 200 bénévoles, répartis 

dans les nombreuses communes qui 
nous suivent pendant ces trois jours. 

Un grand merci à tous pour votre 
dévouement et votre bonne humeur 

pendant ce week-end !

Nous aurons une pensée particulière 
cette année pour René.



Les Foulées du Mégara  
& Run in Carthage

« Plusieurs belles pensées me flashent encore sur un 
agréable séjour que j’ai effectué l’année dernière à  

l’occasion du Challenge de la Vallée du Drôme dans 
la charmante ville de Crest. J’avais pris beaucoup de 
plaisir à vivre cet événement avec mes amis, je dirais 
même, ce festival de la course à pied et cela m’a permis d’ébaucher avec 

Jack l’idée d’un jumelage entre nos deux organisations.
L’Association Mégara pour la Jeunesse, qui organise chaque année deux 
événements de course à pied en Tunisie (« Les Foulées du Mégara » et 
« Run In Carthage ») avait eu l’avantage de recevoir en invité, et à deux 
reprises, l’organisateur qui a pu apprécier le charme et l’opportunité d’un 

partenariat d’échanges bâti et basé sur les sympathies et similitudes entre 
les deux groupes. » - Riadh Ben Zazia

Le partenariat d’échanges entre l’Association Mégara pour la Jeunesse et 
l’Association Marathon Nature Drôme sera matérialisé par :

 - l’invitation à la 7è édition du Run In Carthage d’un groupe de coureurs 
ayant participé au Challenge de la vallée de la Drôme 2023

- et l’invitation à la 22è édition du Challenge de la Vallée de la Drôme d’un 
groupe de coureurs ayant participé à l’édition du Run In Carthage en 

octobre prochain. 

Les liens d’amitié déjà tissés se 
sont renforcés après la visite en 
mars dernier, d’une délégation 

Crestoise aux Foulées du Mégara, 
en Tunisie.

LEMAIRE Nadège Agence de CREST 



Instinct Trail Challenge
Ce week-end du Challenge Vallée de la Drôme, c’est la 2ème manche 

du Instinct Trail Challenge ! Après le Trail de Mirmande, c’est le moment 
de marquer des points sur une de nos courses (Les Aventuriers, Le 

Skyrunning). La dernière étape se jouera sur Glandass’Trail & Montagne, 
le weekend du 3 et 4 juin (La Pano Vercors 5 km, Le Skyrunning 39 km).

À vous de jouer !



Dungeon Race
La Dungeon Race c’est :

Une course unique dans un monument historique,
le plus haut donjon médiéval d’Europe : la Tour de Crest !
Avec ses 524 marches, un contre la montre, 60 coureurs

et une descente en rappel !

Durant tout le weekend  
du Challenge Vallée de la Drôme,  

sur présentation de ce bon,  
votre entrée à la Tour de Crest à 7,50 €  

au lieu de 9,50 €.

Offre

Partenaire





Règlement
Les Aventuriers du Bout de Drôme & Skyrunning & Trail de la crête & Semi-marathon & Les Mousquetaires

1 - Affiliation et assurance
 Les organisateurs sont couverts par une police d’assurance en 
responsabilité civile.
Chaque compétiteur doit être engagé régulièrement.
C’est-à-dire qu’il doit être titulaire d’une licence de course à 
pied en cours de validité, ou bien  qu’il présente un certificat 
médical de non contre indication à la pratique de la course à pied 
longue distance en montagne et en compétition, de moins d’un 
an à la date de l’épreuve (à renvoyer par courrier ou par mail à 
l’association à bureau@challengedrome.com) et vérifier auprès 
de son assurance personnelle qu’il bénéficie bien des garanties 
de recherche et d’évacuation en cas d’accident.

2  - Inscription
 L’inscription s’effectue sur le site internet de l’association :   
www.challengedrome.com
- L’ultratrail « Les aventuriers du bout de Drôme » / Les Maquisards 
/ Les Mousquetaires / Le trail de la Crête / Le semi Marathon / Le 
Challenge du Val de Drôme 130km + 40km / Le Challenge Crestois 
12km + 21km / Challenge des 7 mercenaires - sont ouverts aux 
licenciés FFA, FFTRI et UFOLEP (mention courses hors stade), 
et aux non licenciés, espoirs, seniors et vétérans, et aux juniors 
pour le 21 km.
L’inscription en ligne vaut acceptation du règlement dans son 
intégralité.
 2-1 Dossier d’inscription
 L’inscription et le paiement en ligne, valent acceptation du 
règlement.
Un certificat médical de moins d’un an à la date de la course pour 
les non licenciés (nous acceptons les certificats d’autres ultratrails) 
ou une copie de la licence, à envoyer par courrier à : Association 
Promo Sport 1345 route des 3 becs 26120 Upie ou par mail 
de préférence, 1 mois avant la manifestation. Les concurrents 
n’ayant pas fourni leur certificat médical ou copie de licence 
à cette date verront leur inscription annulée sans possibilité de 
remboursement, même s’ils ont souscrit à l’assurance annulation.
Il est conseillé, mais non obligatoire d’avoir déjà fini une autre 
épreuve d’ultra pour s’inscrire, car une bonne préparation est 
nécessaire.
 2-2 - Tarifs, assurance annulation, annulation et 
remboursement
 Les participants peuvent souscrire une assurance annulation 
(10 €), au moment de leur inscription uniquement. Il ne sera pas 
possible d’y souscrire une fois l’inscription enregistrée et payée.
En cas de désistement, le remboursement de leurs frais d’inscription 
sera alors de 100% (hors assurance que nous conservons + frais 
bancaires) jusqu’au jour du départ, sur présentation de justificatif 
(certificat médical d’incapacité à courir daté au plus tard à 1 mois 
de la manifestation, copie du certificat de décès, documents 
de l’employeur pour raisons professionnelles. Si l’assurance 
annulation n’est pas souscrite, et en cas de désistement, le 
remboursement sera de 60% pour une date d’envoi de moins de 
2 mois avant la manifestation, de 50% pour une date d’envoi de 
moins de 1 mois, de 40% pour une date d’envoi à moins de 15 
jours. Après cette date, aucun remboursement n’aura lieu. Les 
demandes de remboursement seront traitées dans les deux mois 
qui suivent l’épreuve.
Toute demande d’annulation doit être faite par courrier adressé 
à Association Promo Sports 26, 1345 route des 3 becs, 26120 
Upie (accompagnée du justificatif) ou par e-mail sur la page 
contact du site www.challengedrome.com avec la raison de la 
demande (envoi ultérieur du justificatif). Aucun désistement ne 
pourra être enregistré par téléphone. Toute demande faite par 
une autre personne que le coureur ne sera pas valable. Les 
concurrents qui n’auraient pas prévenu de leur désistement et 
ne se présenteraient pas au départ ne pourront prétendre à un 
quelconque remboursement, même s’ils ont souscrit à l’assurance 

annulation.
Les demandes de modification de course doivent être faites au plus 
tard 1 mois avant le départ, par mail ou courrier postal uniquement, 
et étudiées au cas par cas. le complément sera exigé et réglable 
par chèque  Inversement, la différence sera remboursée. Aucun 
échange de dossard avec une tierce personne n’est accepté, 
toute personne vendant son dossard sur internet, ou étant prise en 
flagrant délit d’échange de dossard lors du retrait des dossards ou 
de la course même verra immédiatement annulée sa participation 
sans aucun remboursement possible.

3 - Participation
 L’ultratrail « Les Aventuriers du bout de Drôme », le Skyrunning  
sont en semi auto – suffisance.
Les coureurs du Challenge doivent respecter les règlements des 
Aventuriers du Bout de Drôme et du Trail de la crête.
Plusieurs points de ravitaillement et points d’eau sont régulièrement 
disposés sur le parcours.
La participation de chaque concurrent inscrit à ces épreuves est 
soumise au respect des conditions suivantes :
 3-1 Ultratrail des Aventuriers et Skyrunning. Matériel 
obligatoire présent avec chaque coureur tout au long de 
l’épreuve 
- Un porte-bidons ou poche d’eau avec réserve d’eau de 1 litre 
minimum (1,5 litre conseillé)
- Une couverture de survie (210×140 cm minimum)
- Une réserve énergétique
- Deux lampes frontales en état de marche avec piles de rechange 
Obligatoire pour les Aventuriers et après 17h pour le Skyrunning.
- Une veste étanche
- Bâton lumineux (Uniquement pour les Aventuriers) Achat 
possible sur place.
- Un sifflet
- Une bande adhésive permettant de faire un bandage ou un 
strapping de 80 cm x 6 cm minimum
- Un téléphone portable chargé et allumé
- Pièce d’identité
Le matériel obligatoire pourra être vérifié à tout moment de la 
course par des bénévoles assermentés. Voir article 11 Pénalités.
 3-1-2 - Matériel conseillé
Bâtons, vêtements de rechange, boussole, couteau, crème 
solaire, petite trousse de secours...
 3-1-3  Dossards
Le dossard fourni par l’organisation devra être porté pendant 
l’épreuve, bien visible sur le ventre ou le devant de  la cuisse, 
sans être plié ou coupé.
Une couleur ou une numérotation différente sur le dossard 
permettront aux concurrents de différencier leur participation aux 
Aventuriers du Bout de Drôme, Skyrunning, Trail de la crête et 
Semi Marathon Nature.

4 - Assistance personnelle 
 Une assistance personnelle familiale est autorisée 
exclusivement sur les points de ravitaillement et dans la zone 
prévue pour les accompagnateurs. Si un coureur est surpris à 
bénéficier d’une assistance extérieure, il sera disqualifié. Voir 
Article 11 Pénalités.
Possible de bénéficier d’un Pacer « Accompagnateur », à partir de 
Piégros la Clastre. Celui-ci est dans l’obligation de se faire inscrire 
(gratuitement), auprès de l’organisation, au moment du retrait du 
dossard. Il est dans l’obligation de porter son ravitaillement et 
s’engage à ne pas porter le sac de son coureur, sous peine d’une 
pénalité.

5 - Retrait des dossards
Les dossards sont à retirer : Village course, Espace Soubeyrand, 
26400 Crest. Une pièce d’identité avec photo sera demandée.



Avant les épreuves, l’association  du Challenge du val de Drôme 
tient les participants informés des points suivants : Heure de 
départ / Temps limite de passage à certains points de contrôle : « 
La Baume-cornillanne, Suze,  Piegros la Clastre, Forêt de Saou, 
Centre équestre » / Divulgation des parcours des Aventuriers et 
Skyrunning 15 jours avant la course / Situation des points délicats.

6 - Briefing d’avant course
Juste avant le départ, un dernier briefing sera tenu afin de 
rappeler aux participants : Les consignes de sécurité / Toute autre 
information que l’organisateur jugera utile de communiquer.
Ce briefing n’excédera pas 10 minutes. Toutefois, si des éléments 
nouveaux ou importants devaient être communiqués aux 
concurrents et réclamer toute leur attention, telle que modification 
de dernière minute de l’itinéraire initial, le départ serait retardé et 
un briefing spécial organisé, de façon à s’assurer de la parfaite 
écoute de tous les concurrents.

7 - Départ
De Crest, Pont Frédéric Mistral ou de Piégros la Clastre 
(uniquement pour le Skyrunning).
Les participants doivent se présenter sur la ligne de départ 15 mn, 
avant le départ.

8 - Temps de course maximal
Voir les Barrières Horaires en page « Infos pratiques ».

9  - Motifs de disqualification / Pénalités
Refus de se soumettre aux contrôles du matériel obligatoire, à une 
décision du directeur de course ou des médecins : Disqualification.
Refus de se soumettre au contrôle anti dopage : Disqualification.
Absence de la veste étanche et/ou du téléphone et/ou de la 
réserve d’eau et/ou du bâton lumineux : Pénalité 2 heures.
Assistance extérieure aux points de ravitaillements autorisés : 
Pénalité 2 heures.
Non respect du balisage, coupes et raccourcis : Pénalité 1 heure.
Non respect des médecins, infirmiers, bénévoles : Pénalité 1 
heure.
Non assistance à personne en danger/difficulté : Pénalité 1 heure.
Élimination sauvage de ses déchets : Pénalité 1 heure.
Absence de la couverture de survie pour les Aventuriers du bout 
de Drôme et Skyrunning : 30 minutes de pénalité.
Dossard non visible devant : 15 minutes de pénalité
* Non-assistance à personne en danger : Les concurrents se 
doivent secours et entraide, et de prévenir les secours.
* Élimination sauvage de ses déchets : Les concurrents sont tenus 
de respecter l’environnement en utilisant les poubelles sur les 
lieux de ravitaillements. Le passage sur la forêt qui est une zone 
classée Natura 2000 impose certaines règles : suivre strictement 
le balisage, ne pas s’écarter du chemin.
* Non-respect du balisage : les coupes et raccourcis sont interdits, 
pour des raisons écologiques, de fair-play et de sécurité.
* Non-respect des bénévoles, des habitants, des randonneurs, 
des médecins, de la flore et de la faune…
Les pénalités sont directement applicables par le chef de poste. 
Le coureur sera retenu au ravitaillement ou point de contrôle 
et pourra repartir une fois le temps écoulé, sous réserve que la 
barrière horaire ne soit pas atteinte.

10 -  Abandons
 Sauf en cas de blessure, les coureurs doivent rejoindre le point 
de secours ou de ravitaillement le plus proche pour abandonner. 
Ils doivent en informer le responsable de poste qui annulera 
son numéro de dossard. Toutefois, les participants conserveront 
leur dossard pour le repas d’après course, les soins. Ils seront 
rapatriés à Crest uniquement, par la navette.
Les médecins présents sur les postes de ravitaillement/sécurité 
sont habilités à retirer le dossard et mettre hors course, après 
concertation avec le coureur et le directeur de course.
 

11 - Réclamations
 Le jury est seul juge du bon déroulement des épreuves. Il est 
composé du directeur de course, du responsable de la sécurité, 
de membres de l’association, d’un  représentant des coureurs, du 
chef du poste concerné.
Toute réclamation doit être envoyée par écrit, lettre postale ou 
e-mail et adressée à : Jury de course, Association Promo Sports 
26, 1345 route des 3 becs, 26120 Upie au plus tard 8 jours après 
la manifestation. Une réponse sera donnée individuellement.

12 - Modifications du parcours et des barrières horaires ; 
annulation de la course
En cas de conditions météo présentant un danger pour la sécurité 
des coureurs et des bénévoles (fortes chutes de pluie, brouillard 
dense, risque de tempêtes, incendies…) ou de catastrophes 
naturelles, l’organisation se réserve le droit de modifier sans 
préavis le parcours (parcours de repli), les barrières horaires, les 
lieux de ravitaillement.
Le départ pourra être retardé de 3 heures maximum ; il sera 
annulé si les conditions météo ne s’améliorent pas.
Si le départ  est donné et que la course doit être stoppée, les 
organisateurs mettent tout en œuvre pour le rapatriement des 
coureurs à Crest ; aucun remboursement ne pourra être réclamé 
à l’organisation.
Si le départ n’a pas été donné, un remboursement sera fait au 
prorata des dépenses engagées.

13 - Sont compris dans le prix d’inscription
La dotation de départ, les ravitaillements, le transfert des sacs de 
délestage, le transfert à l’arrivée en cas d’abandon, la dotation 
d’arrivée pour les finishers, le repas d’après – course pour les 
Aventuriers du Bout de Drôme, Trail de la Crête, Semi Marathon, 
les douches, les soins.
Ne sont pas compris dans le prix d’inscription :
L’assurance annulation (10 €).

14 - Classements et récompenses
Tous les finishers sont classés.
Pour chaque épreuve, sauf le Challenge, un classement général 
féminin et masculin et un classement par catégorie masculine et 
féminine est établi.
Pour le Challenge : Un classement général Féminin et Masculin 
est établi. Sont récompensés le 1er Homme et 1ère Femme.
Sont récompensés par un trophée et un lot :
Scratch les 3 premiers hommes et 3 premières femmes et ensuite  
les 1ers hommes et les 1ères femmes  de chaque catégorie 
(Espoir, Senior, M0, M1 M2, M3, M4, M5, M6, M7), sans cumul 
possible.

15 - Droits à l’image et respect du règlement
Par son inscription sur le site, le coureur s’engage à respecter le 
règlement dans son intégralité et déclare renoncer à ses droits à 
l’image.  Il ne pourra réclamer aucune contrepartie financière des 
images prises de lui avant, pendant et après les courses et de leurs 
utilisations par l’organisation et ses partenaires. Il accepte que ses 
coordonnées puissent être communiquées aux partenaires (sauf 
demande écrite expresse contraire).

16 - Contrôle anti dopage
Tous les concurrents peuvent être soumis à un contrôle anti 
dopage, avant le départ ou à l’arrivée. Le refus de s’y soumettre 
entraîne la disqualification du coureur.

17 - Accès aux informations

Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978, relative à 
l’Informatique, aux Fichiers et aux Libertés, les participants 
disposent d’un droit d’accès et de rectification des données 
à caractère personnel les concernant. Ils peuvent également 
demander la non publication des données nominatives des 
résultats sur le site du Challenge, sur celui de ses partenaires et 
de la FFA et de l’URW www.unionrunningworld.com



Les infos pratiques
 Les aventuriers

Les postes Km
Ravitaillements

Contrôles
Accessibilités BH

La Baume Cornillane 15 R & C 2 h 50
Suze 30 R & C 6 h 30
Montclar 44 R & C 9 h 18
Piégros-la-Clastre 54 R & C 11 h 30
Les Auberts « bas du pas de la Motte » 67 R & C 14 h 00
Biffurcation sur 93 km
Ferme de Gauze 81 R & C 16 h 40
Biffurcation sur 114 km
La chaudière 85 / 92 R & C 18 h 45
Pré de l’âne 73 / 91 / 98 C
Forêt de Saou 79 / 97 / 104 R & C 21 h 00
Centre équestre 89 / 107 / 114 R & C 23 h 00
Crest 00 h 10

 Les Maquisards
Les postes Km

Ravitaillements
Contrôles

Accessibilités BH

La Baume Cornillane 15 R & C 7 h 50
Suze 30 R & C 11 h 30
Montclar 44 R & C 13 h 40
Piégros-la-Clastre 55 R & C 15 h 40
Centre équestre 63 R & C 23 h 35

 Trail de la Crête & Semi-marathon
Les postes Km

Ravitaillements
Contrôles

Accessibilités BH

Vaunaveys 6 R
Saint Denis - Séparation 9 C
La Baume Cornillane 15 R & C 11 h 20
Suze Rivière 24 R & C 13 h 48
Les Bigues 33 / 13 R & C x
Les Oulières 35 / 15 C 16 h 12



Les Aventuriers 
du bout de Drôme

121 km - 114km - 95 km

La grande Aventure ! 
121 / 114 / 95 km en pleine nature !
Découvrez des paysages sauvages 

et extraordinaires tout au long de 
votre voyage.  

Une fois que vous aurez escaladé 
le pas de Picourére, admirez le 

panorama,  
vous êtes sur les Trois Becs ! Le plus 

haut synclinal perché d’Europe !

6510 D+6510 D+

4750 D+4750 D+

5900 D+5900 D+

MARKUS BIÈRE
La Brasserie du Val Drôme,

10 rue des artisans 
26450 CLEON D’ANDRAN



Les Maquisards
72 km

Le Vercors synonyme  
de la résistance.

Retrouvez les sentiers, les 
passages empruntés pour 
échapper à l’occupant et 

défendre une France libre !
Dépaysement et parcours 

sauvages garantis.

3000 D+3000 D+



Skyrunning
41 km

En quelques éditions la Skyrunning du bout de Drôme, est devenue un classique !
Avec un ratio exigeant de plus de 2500D+ sur 41 km et du technique.

Vous aurez l’occasion de démontrer vos qualités de grimpeur pour accéder aux Trois Becs et de 
descendeur pour attaquer la descente de la grande Combe. N’oubliez pas de profiter des paysages 
vertigineux et aériens entre le pas de la Motte et la Laveuse, en respectant cette zone Natura 2000*.

2500 D+2500 D+



Les Mousquetaires
12 km - 8 km

Courses enfants

Les courses où les familles et 
les clubs se retrouvent pour 

en faire une fête !
Trace initiatique à la course 

nature, rendez-vous à 13h30 
pour le début des festivités sur le 

parking d’Intermarché,  
avant de vous lancer sur le 8 km 
ou le 12 km des Mousquetaires !

Grace à une collaboration avec l’Union sportive 
Crestoise, que nous tenons à remercier vivement, 
les courses enfants sont de retour au Challenge 

Vallée de la Drôme ! 
Avec les bénévoles et Alain Curtil, le président 

en chef de fil, les enfants de 6 à 15 ans pourront 
également participer à leur course ! Nous 

comptons sur vous pour venir les encourager et 
partager ce moment avec nos jeunes champions! 

Et en plus, c’est gratuit ! 
Rendez-vous samedi 13 mai à 16h devant 

l’espace Soubeyran.

200 D+200 D+

250 D+250 D+



Trail de la Crête
Semi Nature

40 km - 20 km

740 D+740 D+

1970 D+1970 D+

Les courses du dimanche 14 mai
Lancez-vous sur un de ces deux 

parcours qui font un bout de chemin en 
commun !  

Lequel choississez vous ?  
Le trail de la Crête et ses beaux 

paysages, sur 40 km.
Ou alors, le semi nature et ses 20 km ? 



La Région qui agit 

#LaRégionSurTousLesTerrains
La course à pied : une discipline ouverte à tous, résolument 
écologique, orientée nature, et qui permet de découvrir autrement le 
territoire et son patrimoine naturel et historique.
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